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Quimper, le 25 janvier 2023

Accompagnement des entreprises face à la crise énergétique :
permanences de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Finistère du

23 janvier au 24 février 2023 et de la Direction Départementale des
Finances Publiques du Finistère

Suite aux engagements pris par le Préfet du Finistère afin d’aider les entreprises à faire face à la
crise énergétique, la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) et la la Chambre
de Métiers et de l’Artisanat (CMA)  organisent des permanences à destination des artisans du
Finistère dans les secteurs et communes suivants : 

Communes Permanences CMA (9h-17h) Permanences DDFIP

Brest Le jeudi à l’antenne de Gouesnou, 
5 rue Jacques Daguerre, Gouesnou Services des Impôts des

Entreprises (SIE) :
- sans RDV les matins des lundi,
mardi et jeudi : de 8h30 à 11h30

- sur RDV les après-midi des
lundi, mardi et jeudi : de 14h à

16h.

Morlaix Le jeudi à l’aéroport

Quimper Le mardi à la CMA du Finistère, 
24 route de Cuzon, Quimper

Carhaix Le jeudi, ZA de Kerampuil, 
Carhaix Plouguer

Châteaulin Le vendredi à la sous-préfecture, 
33 rue Amiral Bauguen, Châteaulin

Quimperlé Le mercredi à la Maison de l’économie, 
34 rue Ferdinand Buisson 

Lesneven Le vendredi, salle Armor de la
communauté de communes Lesneven
Côtes des Légendes, 12 bld des Frères

Lumière, Lesneven

Pont-l’Abbé Le jeudi en mairie-annexe, square de
l’Europe, Pont-l’Abbé
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